
sté GROUPE PLUS PLUS AUTO MOTO

6 rue Gavarni

75016 PARIS 16EME
Identifiant : 00003697

Mot de passe : X6VWNDZT

XXXXXXXXXXXRECU LE :

N° BAIL : 000704

ARRIERE AU 30/06/23 10007.46

LOYER ou indemnit� occupation 1960.68

PROVISION DE CHARGES 509.10

SOLDE DE CHARGES 82.28

TOTAL de la période (du 01/04/23 au 30/06/23) : 2552.06

12559.52

Adresse de l'immeuble donné à bail

Mme PICHOIS kpichois@ladoux.fr 01 42 93 45 63

00003697 / 000133000704

27/06/23

05/07/23

GROUPE PLUS PLUS AUTO MOTO

000133000704

00003697
du 01/04/23 au 30/06/23
12559.52 Euros

0012 - Mme PICHOIS
Denise LADOUX
8 rue du Rocher
75008 PARIS

QUITTANCE DE LOYER
ou Indemnité d'occupation

AVIS D'ECHEANCE
du 01/04/23 au 30/06/23

------------------------------------------------------------------ --------------------------------------------------------------------- -----------------------------------------------------------------------------#

------------------------------------------------------------------ ---------------------------------------------------------------------- -----------------------------------------------------------------------------#

Denise LADOUX

8, rue du Rocher

75008 PARIS

R�ception sur rendez-vou

Tél 01 42 93 45 63
Fax 01 42 94 95 99

Site web : www.denise.ladoux.fr
SIRET 307 026 799 00022 - APE 6232A

CPI 75012016000012533 - CEGC
N° TVA Intracommunautaire FR 31307026799 / 00022

Interlocuteur

Gestionnaire de l'immeuble :

Référence :

Paris, le

QUITTANCE MONTANT

RELEVE DE COMPTE MONTANT

TOTAL DE LA PERIODE (EUROS)

TOTAL de la période

MONTANT NET A PAYER (EUROS)

Coupon à joindre impérativement à votre règlement SANS AGRAFE A payer avant le :

R�fé rence :

N° Loc :
Période :
Montant :

Responsable :
A l'ordre de :
A l'adresse
suivante :

Dont quittance, sans préjudice du terme en cours, sous réserve de

frais supplémentaires pouvant être dus en vertu des lois ou

conventions applicables et et sous réserve de tous les droits et

actions du propriétaire de toutes poursuites qui auraient pu être

angagées et de toutes décisions de justice qui auraient pu être

retenues.

En cas de congé précédemment donné, cette quittance

réprésenterait l'indemnité d'occupation et ne saurait être

considérée comme un titre de location.

Cette quittance annule tous les reçus qui aurait pu être donnés

pour acompte versé sur le présent terme, même si ces reçus

portent une date postérieure à la date ci-contre. Le paiement de la

présente quittance n'emporte pas présomption de paiement des

termes antérieurs. DOCUMENT A CONSERVER

Nous avons l'honneur de vous informer que vous êtes redevable
du montant de la somme détaillée ci-contre que nous vous invitons
à règler dès réception du présent avis.

Cet avis est une demande de paiement
et ne peut en aucun cas servir de reçu ou de quittance de loyer.

Si vous réglez par virement bancaire,
veillez à vérifier le montant émis.

Pour payer par virement bancaire :
IBAN : FR76 3005 6008 1108 1151 4394 411
BIC : CCFRFRPP


